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BOUQUETINS DU MASSIF DU BARGY (74) 

SOUTIEN DU SNE-FSU AUX AGENTS  
DE L’OFFICE NATIONAL DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 

Le Syndicat National de l'Environnement (SNE-FSU), tient à apporter tout son 

soutien aux agents de l’Environnement qui ont dû effectuer une mission 

d’abattage de bouquetins, ordonnée dans l’urgence par le Préfet de Haute 

Savoie, sans préparation, avec des conditions de travail à la limite de la 

sécurité. Le tout accompagné d’un climat de suspicion de la part des services 

préfectoraux envers ces agents du Service Public de l’Environnement. 

Suite à la décision prise par le Préfet de Haute Savoie, de mettre en place un 

ensemble de mesures concernant la population de bouquetins du massif de 

Bargy (74) le SNE-FSU a, dès le 23 septembre, écrit à madame la Ministre de 

l’Ecologie pour lui demander d'intervenir sans délai pour que cet arrêté 

préfectoral soit abrogé.  

Ce courrier fait suite à un précédent courrier SNE-FSU datant  de septembre 2014 

dans lequel nous demandions  de «surseoir aux velléités destructrices du Préfet 

de Haute-Savoie dans l'attente d’une vision systémique croisant différentes 

approches et disciplines, et permettant de mettre en œuvre des mesures de 

gestion à la hauteur des enjeux ». 

Le SNE-FSU rappelle que cet arrêté préfectoral du 17 septembre 2015, est en 

totale contradiction avec les résultats des travaux des experts de l'ANSES. 

Alors que des solutions étaient enfin dégagées après 8 mois de travail, les agents 

de l’environnement sont consternés et exaspérés de voir leur engagement voué à 

une solution non seulement inutile mais destructrice de biodiversité. 

A l'heure de la loi Biodiversité et de la création de l'Agence Française de la 

Biodiversité sensée « mieux protéger la faune, la flore et les espaces naturels 

grâce à des outils adaptés à chaque situation », cette décision d’abattage de 

bouquetins à Bargy, en totale contradiction avec les recommandations de 

l’ANSES est paradoxale.  
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